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Objet : Plan grêle - Soutien aux exploitations viticoles de l'Aude, du Gard et de l'Hérault victimes 
des orages de grêle survenus en 2014 et connaissant une situation financière difficile.

Destinataires d'exécution

DRAAF Languedoc-Roussillon
DDTM Aude, Gard, Hérault
Directeur Général de FranceAgriMer

Résumé : La présente note a pour objet de prolonger le délai de transmission à FranceAgriMer des 
dossiers relatifs aux victimes des orages de grêle survenus en 2014 sur les communes reconnues 
sinistrées des départements de l'Aude, du Gard et de l'Hérault, dans le cadre de la décision 
FranceAgriMer jointe.



Dans le cadre du plan grêle régi par l'instruction technique DGPAAT/SDEA/2014-874 du 
3 novembre 2014, les délais de dépôt des demandes auprès des DDTM de l'Aude, du 
Gard et de l'Hérault et de transmission des dossiers auprès de FranceAgriMer ont été 
prolongés de deux semaines. 

Les DDTM de l'Aude,  du Gard et  de l'Hérault  veilleront  au strict  respect  des dates 
limites.

Vous trouverez, en annexe, la décision de FranceAgriMer qui précise les modalités de 
mise en œuvre de ces prolongations.

Le directeur général adjoint des politiques 
agricole, agroalimentaire et des territoires
Chef de service de la production agricole

Hervé DURAND




















